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moyenne des differents resultats, s'il y a lieu. (.les differences,
si l'on a bien opere, et clans les cas ordinaires, peuvent atteindre

2 ou 3 decimetres; elles restent .ainsi dans cles limites ac-
ceptables pour le but ä alteindre.

Les deux methodes que nous venons de voir : determination
d'un ou de plusieurs points non accessibles, ou sur lesquels
on ne juge pas necessaire de se rendre, au moyen de 2 ou 3
stations successives sur des points reperes et determination
d'un point sur lequel on stationne, au moyen du reeoupement
en arriere et du procödö cle Pothenot, ces deux methodes font
abstraction cle la stadia; elles peuvent etre appliquees avec la
planchette, la boussole et une simple alidade ä lunette ; elles
sont presque exclusivement employees pour les levers au 50000°
dans la haute monlagne. On läil quelquefois des recoupe-
menls en tres grand nombre de 2 ou 3 stations seulement,
c'est un travail Ires minutieux qui. demande une attention
soutenue pour ne pas confondre, en changeant de Station, les

points observes les uns avec les autres; il est alors necessaire
de dessiner des croquis dötaillös, et la Photographie peut elre
d'une grande utilite dans ce travail-lä. (A suivre.)

Reorganisation mililaire.

Messacje du Conseil l'ederal ä l'Assemblee federale
concernant l'organisation de l'armöe suisse.

(suite)

Troupes sanitaires.

Nous proposons de reduire le nombre des officiers sanitaires
montes et de diminuer quelque peu le chiffre cles troupes
sanitaires attribuees ä Pölite. Par contre. nous dösirons augmenter

les lazarets de divisions et cle corps d'armee, en appelant
pour ces derniers la röserve au service sanitaire de

campagne.

L'organisation cle 1874 et son developpement ulterieur ont
eleve de teile sorte le nombre cles medecins montes, que en
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cas d'une mobilisation generale on ne pourrait trouver les
chevaux necessaires qu'au detriment d'officiers superieurs des

armes combattantes.
Aussi notre projet cherche ä reduire au strict necessaire le

nombre cles officiers montes et ä realiser ainsi cles progres
clans deux directions : rendre disponibles pour le service des
lazarets et des höpitaux les- mödecins dont Pon peut se priver
dans les unitös cle troupes et les etals-majors superieurs, et cn
meme temps diminuer sensiblement le nombre des chevaux
d'officiers necessaires.

Cette reduction est favorisee par le fait que le nombre des

unites de troupes cle la landwehr (et cle la reserve) a etö
considerablement diminue, en consideration de l'effectif reel de

ces classes d'äge. Le nombre des medecins montes dans
l'ensemble de l'armöe est reduit ainsi cle 250 ; dans l'elite de 162,
dans cliaque corps d'armöe mobile de 36.

L'effectif reglementaire des troupes sanitaires clans l'elite est
röduit de 319 hommes ; cette reduction s'opere ä l'avantage du
recrutement des unilös combattantes. Le service sanitaire
verra ce deficit plus que xiubie par Ie fait que Pon appellera
ä l'armee d'operations 844 liommes de la reserve, personnel
qui jusqu'ä present n'etait prövu pour la plus grande partie
que pour le service des etapes, des transports et des höpitaux.
Cette Organisation renforce en realite cle 525 liommes le
personnel disponible pour le service sanitaire du champ clc
bataille.

La landwehr, renforcee par le landsturm, reste chargee du
service cles transports et des höpitaux sur les lignes d'etapes.
Le landsturm pourra fournir pour ce service de nombreux
ölöments particulierement qualifies. II est ä desirer que Je

developpement cle l'organisation du landsturm organise ces forces

et les pröpare pour leur service.
La principale modifieation apportöe ä l'organisation cles

troupes sanitaires clans l'infanterie consiste en ce qu'un
mödecin de rögiment et 3 mödecins cle bataillon remplacent les
6 medecins cle bataillon montes. Le bataillon conserve, en

outre, un sous-officier sanitaire et 5 infirmiers ; le reste du

personnel sanitaire qui ötait jusqu'ä prösent reparti au
bataillon, sera renforce et reuni par regiments pour former une
section sanitaire sous les ordres d'un medecin. La section
sanitaire sera divisee en trois cc groupes » composes d'un sous-
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officier, de 2 infirmiers et cle 12 brancardiers, cle facon ä pouvoir

toujours attribuer ä cles bataillons dötachös le personnel
sanitaire necessaire. Celte röunion des forces facilite, clans
bien des cas (par exemple, lorsque un seulement, ou deux des
bataillons du regiment sont exposes ä cles pertes et que le
troisieme resle en reserve), une action plus efficace que lorsque
ces meines forces sont dispersees dans les bataillons. Le
medecin de regiment est place au-dessus des mödecins de bataillon

et du chef de la section sanitaire. La place de medecin de
brigade est supprimee.

Le nombre des soldats sanitaires esl restö dans l'infanterie,
y compris la section sanitaire, ä peu pres le meme qu'auparavant.

Par contre, une reduction a öle operee dans Ie
personnel sanitaire des armes speciales. Les batteries de campagne,

Ies compagnies du genie, etc., avaient par exemple
jusqu'ä present 3 soldats sanitaires; nous les avons röduits ä 2,
un infirmier et un brancardier.

Cette repartition est parfaitement süffisante pour le service
sanitaire interieur cle la troupe, abstraction faite du combat.
Un groupe de 3 batteries a, par exemple, un mödecin et 6
soldats sanitaires pour un effectif total de 480 liommes, soit
autant qu'un bataillon cle 880 hommes. Les 3 hommes que la
batterie possödait jusqu'ä present seraient tout aussi insuffisants

pour le service sanitaire pendant le combat que les 2

que nous proposons. II faut compter ici, comme clans le
bataillon, sur les institutions sanitaires de la division et du corps
d'armöe. Cela est surtout le cas pour les armes speciales qui
ne se presentent au combat que comme parties de grands
corps combines possedant des ambulances.

Les unites sanitaires cles divisions et des corps d'armee ont
ötö au total sensiblement renforcees.

Les 24 ambulances cle notre projet comptent 42 sous-officiers

et soldats sanitaires en place des 34 qui existaient
auparavant. II est vrai que le corps d'armee ne possede plus dans
l'elite que 6 ambulances qui, röunies par trois, forment les
lazarets divisionnaires, au lieu de 10 ambulances qu'il contenait

auparavant; mais, il recoit en compensation 5 ambulances

de la röserve — le lazaret de corps — et le projet place
encore dans l'elite 4 ambulances cle montagne ä disposition de

l'armöe. Ces ambulances pourront etre ögalement employees
avec profit dans la plaine et röunies au lazaret de corps.
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La reserve contenant relativement moins d'unites cle troupes
et de corps combines que l'elite, le personnel provenant des

institutions sanitaires cle l'elite suffira clans la reserve pour
former les 5 ambulances du lazaret de corps.

La landwehr reste disponible pour le service sanitaire sur
les lignes d'ötapes el dans les höpitaux ; eile sera renforcee
par le landsturm. II y a d'autant moins de raisons d'augmenter

hors de proportion Ies troupes sanitaires, que clans notre
pays nous pouvons bien toujours compter sur un appui
considerable de la part cle la population, appui qui fait döfaut aux
armees d'invasion en pays ennemi.

On peut fixer k 70 o/o la proportion cles effectifs de la landwehr actuelle

par rapport ä ceux de l'ölite, en calculant une diminution normale. Ce

chiffre de 70 o/o peut etre reparti de la maniere suivante :

45 °/o k la reserve,
25 o/o ä Ia landwehr.

Le projet prevoit dans l'elite un effectif reglementaire de 3190 hommes.
45 o/o de cet effectif clonne 1577 hommes.

Effeciif regienienlaire de ia reserve 1493 hommes.
II reste donc un excödent de 84 hommes.

Comparons ces propositions avec les effectifs des autres armees :

Le corps d'armee allemand a trois detachements sanitaires k 198 hommes,

soit un total de 594 sous-officiers et soldats sanitaires (sans le train).
II a donc un soldat sanitaire pour 54 fusils d'infanterie (33 bataillons avec
32 208 fusils).

Le corps d'armee frangais a trois ambulances ä 145 sous-officiers et

soldats sanitaires, soit 435 hommes pour 25 000 fusils d'infanterie ou un

homme pour 57 fusils.
Le corps d'armee suisse a 12 ambulances, y compris 1'aiTibulaiice cle

montagne, k 42 hommes soit 504 hommes pour 20 800 fusils ce qui donne
1 soldat sanitaire pour 41 fusils, et, si l'on y comprend six bataillons de

reserve, un pour 50 fusils environ.
L'affirmation souvent exprimee dernierement, que l'armement perfectionne

augmenterait les pertes hors de proportion est contredite par
d'autres afflrmations tout aussi serieuses qui demontrent que la proportion

des pertes s'est continuellement abaissee avec le perfectionnement
des armes, parce que les modifications dans l'armement ont toujours ete

suivies de modifications correspondantes dans la tactique. Frederic-le-
Grand perdit, ä Kollin, la moitie de son infanterie. Napoleon Ier perdit, ä

Borodino, sa bataille la plus sanglante, le tiers de son infanterie, enfin k

Gravelotte, la bataille la plus importante depuis l'invention des armes se
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chargeant par la culasse, les pertes des deux partis s'eleverent environ
au 10 o/o des troupes combattantes. Les nouveaux fusils ä petit calibre
causent des blessures qui sont en grande partie moins dangereuses
qu'auparavant.

Troupes de subsistances.

L'organisation de 1874 formait pour chaque division une
compagnie d'administration d'un effectif de 10 officiers et 41

hommes. En fixant cet effectif, on eut sürement l'intention de

former un cadre dans lequel rentreraient, en cas de mobilisation,

des-hommes appartenant ä d'autres unites de troupes de
la landwehr ou du landsturm.

Dans les premieres annees cle cette Organisation, alors que
les effectifs des compagnies cP administration etaient encore
faibles, elles se contenterent, lors cles manoeuvres, cle ne cuire
elles-memes le pain et cle n'abattre le betail que pour une
petite partie de leurs divisions ; la plus grande partie des
vivres necessaires fut demandee ä des fournisseurs et livree ä la

troupe par Pintermödiaire des compagnies d'administration.
On s'imagina peu ä peu, clans le courant des annöes, que la
compagnie d'administration devrait etre assez forte pour fournir

elle-meme tout le pain et abattre tout le betail necessaire
ä la troupe ; et lors des manoeuvres on renforca les compagnies

d'administration par de nombreux boulangers el
bouchers pris dans l'infanterie, et privös ainsi de leur instruction
militaire vöritable. L'infanterie se plaignit, avec raison, cle

cette maniere cle faire et l'on voulüt y remödier en elevant les
effectifs cles compagnies d'administration clans l'elite. On parvint

ä cela en augmentant continuellement le recrutement de

maniere ä obtenir un effectif cle 170 ä 180 hommes environ.
Les compagnies d'administration ont actuellement un effectif
moyen de 155 hommes sur les contröles, soit le triple de
l'effectif röglementaire.

Si d'un cöte l'on peut se demander s'il est necessaire cle ne
delivrer ä la troupe, en paix coinme en guerre, que ie pain
cuit par les compagnies d'administration elles-memes et lors
meme que Pon pourrait utiliser d'autres methodes de fournir
le pain avec un personnel moins considörable ; il faut pourtant

reconnaitre que, dans les manoeuvres de ces dernieres
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annees, le service des subsistances des compagnies d'administration

des divisions et cles corps d'armee a ötö fort bien
organisö et que le personnel necessaire aux compagnies
d'administration n'est, en somme, pas si considörable en regard de

l'effectif de l'armee. fl n'y a donc pas lieu d'abandonner un
Systeme de subsistances qui a fait ses preuves et auquel nous
nous sommes habituös.

Nous avons toutefois fixe l'effectif cles compagnies de
subsistances cle teile facon que ces compagnies n'arrivent ä leur
effectif complet cle 170 hommes que lorsque les classes d'äge
de la reserve sont adjointes ä celles de l'elite. Nous diminuons
ainsi le moins possible les forces combattantes. L'effectif
röglementaire de l'elite, qui est d'apres notre projet de 120 hommes,

et avec 10 % de surnumöraires, 132 hommes produira
un abaissement cle l'effectif cle contröle actuel de 23 hommes
en moyenne par compagnie.

Les troupes cle subsistances quittent la division pour devenir

troupes non endivisionnöes du corps d'armöe.
Le nombre cles officiers montes a öte, ici aussi, reduit ä la

moitie dans l'elite (24) et nous les avons supprimes dans la
landwehr.

Trains.

La loi d'organisation de 1874 avait etabli deux categories de

troupes du train : le train de ligne, officiers et troupes röpartis

soit isolöment, soit par groupes, clans les ötats-majors
supörieurs et les unites cles armes combattantes, pour y pourvoir

au service des trains ou pour y surveiller ce service ; les

bataillons du train, un par division d'armöe. Ces bataillons
etaient formes en divisions chargees cle pourvoir au service cles

importantes colonnes de train du gönie, cles troupes sanitaires
et des troupes de subsistances.

L'effectif cles contröles des bataillons du train clans l'elite
etait, le 1er janvier 1893, de 1977 hommes ; l'effectif du train
de ligne est cle 1159 ; total, 3130 hommes.

Ce personnel est administre et instruit par l'artillerie.
Dans l'avenir nous ferons egalemenl une difference entre

train de ligne et colonnes du train ; la Constitution de ces cleux

categories sera difförente.
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Nous proposons d'incorporer eompletement le train de ligne
dans les unites cle troupes auxquelles il appartient, c'est-ä-
dire de le placer sous la meme administration.

Les troupes du train de ligne devront, autant que possible,
appartenir ä la meme classe d'äge (elite, reserve et landwehr),
que l'unite dont elles feront partie.

Le train cle ligne comprend les officiers, sous-officiers et
soldats du train cles ötats-majors superieurs, cles unites de

l'infanterie et cle la cavalerie, ainsi que des demi-bataillons de

sapeurs.

D'apres notre projet, le train cle ligne comprendra le
personnel suivant:

L'elite : 35 ofliciers et 1658 sous-officiers et soldats.
La röserve : 4 » 476 » y>

La landwehr: 4 » 168 » y>

Si l'on recrute l'elite du train de ligne de teile facon que
lors d'une mise sur pied il entre au service au complet des
1693 hommes necessaires, la reserve pourra aussi se presenter
avec 762 hommes (45 %) et la landwehr avec 423 hommes
(25 %). La reserve aura 282 surnumöraires et la landwehr
151, ou, les deux reunies 433.

Cliaque corps d'armee aura donc 108 surnumeraires du train
cle ligne cle reserve et landwehr ä sa disposition.

Nous proposons de composer les colonnes du train,
attribuees pour la plupart ä des services auxiliaires qui ne sont pas
exposes ä des pertes par le feu, pour autant que cela sera
possible au moyen du personnel du train sortant de l'artillerie
cle campagne ; puis, lä oü ce personnel ne suffit pas, de
former des unites du train speciales d'hommes d'elite, de röserve
et de landwehr ; enfin, cle mettre ä contribution les escadrons
du train de la reserve et cle la landwehr provenant de la
cavalerie ; ces escadrons serviront aussi ä complöter le train en
cas de guerre. Ce serait prodiguer ses forces que cle vouloir
recruter pour ces services plus d'hommes de l'elite qu'il n'est
absolument necessaire.

Les colonnes du train cle l'armee d'opöration (ä l'exception
des colonnes de munitions, du parc de corps el cles convois
cle montagne) ont, d'apres notre projet, l'effectif suivant:

10
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Sous-olficiers

Officiers. et soldals. Total.

4 trains d'öquipages de ponts des corps
d'armöe 12 388 400

4 compagnies de tölögraphes des corps
d'armöe — 64 64

8 lazarets divisionnaires — 168 168
4 ambulances de montagne — 52 52
4 lazarets de corps 16 364 380

12 colonnes du train de subsistances 48 1344 1392
4 compagnies cle remonte du train 24 336 360

~
100 2716 2810

Les compagnies de remonte du train suivent leur corps
d'armee pour recevoir le personnel du train et les chevaux
surnumeraires et fournir, suivant les besoins, les remplacements

en hommes et en chevaux. La Constitution de ces
compagnies permet d'eviter le recrutement de surnumeraires clans
le train de ligne et de le diminuer dans les autres unites du
train.

Nous proposons de recruter directement et cle former les

unites du train suivantes :

Le train cles 4 equipages de ponts des corps d'armee dans
Pelile, la röserve et la landwehr, dont clans l'elite 240

Les 8 lazarets divisionnaires, exclusivement clans

Pölite 108
4 colonnes du train de subsistances, une pour chaque

corps d'armee clans l'ölite, la reserve et la landwehr,
dont: clans l'elite 280

Les 4 compagnies cle remonte du train des corps d'armöe,

clans l'ölite, la reserve et la landwehr, dont : dans
l'ölite 220

Total : elite 908

Les unites suivantes seront pourvues exclusivement de
personnel du train de la reserve et cle la landwehr :

Les 4 compagnies cle tölögraphes cles corps d'armöe. 64
Les 4 lazarets de corps 380
4 ambulances cle montagne 52
8 colonnes du Irain de subsistances 920

Total 1416



EVUE MILTTAIRE SUISSE 147

Sur ce total, les 920 hommes des colonnes du train de
subsistances seront fournis par le personnel de reserve et landwehr

de 16 batteries cle campagne (tableau XXVI). Le personnel
surnumeraire cle la reserve du train de ligne sufiit pour

les compagnies de telegraphes et ie bataillon de chemins de

fer. Les 4 ambulances cle montagne seront conduites par le
personnel cle la reserve sortant des batteries cle montagne.
Dans les 4 lazarets de corps, les ambulances peuvent etre
conduites par le personnel cle reserve et landwehr sortant des

lazarets divisionnaires ; enfin, en cas de guerre, les escadrons
du train de la cavalerie qui auront environ 3600 hommes
disponibles de reserve et Iandwehr, devront complöter le personnel

du train ou meme fournir des escadrons qui prendront le
service de colonnes entieres, telles que l'equipage de ponts de

l'armee, les compagnies de telegraphes de la reserve, la
reserve des lazarets cle corps, etc.

Pour les exercices, on pour. a employer egalement cles

compagnies de remonte du train ponr le service des compagnies
cle tölögraphes et cles ambulances faisant partie des lazarets de

corps.
En comparaison avec l'organisation actuelle, nous voulons

recruter el mettre sur pied clans Pelile le personnel du train
suivant :

Organisation actuelle. Projet.

Train de ligue 1.268 1693
Colonnes du train 1712 908

2980 2601

L'elite fournira donc 379 liommes de moins qu'auparavant.

Compagnie d'aerostiers.

Nous avons prevu clans la nouvelle Organisation de l'armee
un parc d'aöroslation; c'est un moyen de guerre technique
epie nous considörons comme etant cle toute premiere nöcessitö.

Un des plus iinporlants facteurs cle tout succes militaire
consiste ä reconnaitre ä temps les mesures que prend Pennemi.
Le moyen principal d'arriver ä ce but est la cavalerie, mais
nous n'en aurons jamais ä notre disposition une quantite com-
parable ä celle cle l'adversaire. Aussi l-'observation depuis le
ballon nous rendra dans bien des cas des services que nous
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ne serions pas en etat, d'obtenir d'aucune autre maniere. Le
nombre d'hommes necessaire est tres faible, environ 80. Toutes
les armees des puissances qui nous entourent sont pourvues
cle troupes d'aerostiers.

Apercu gönerai.

Nous vous donnons ci-apres un apercu general cles effectifs
cle l'elite d'apres notre projet :

Sous-officiers
Officiers ct soldats Total.

Etat-major de l'armöe. 67 42 109
4 etats-majors de corps

(l'armee.... 96 00 192
8 etats-majors cle div. 144 208 352

16 brigades cl'infanter0 2640 83 904
7 032 S

^n^antei'ie
8 batailb cle carabins. 192 6 840
4 regim. de cavalerie. 188 2 920 3108 n
9 escadrons 03 1 035 1 098 S

Cavalene

8 regim. d'artiller. cie

camp, ä4batteries 232 4 952 5184
4regim. d'artillerie cle

camp, ä6 batteries 188 3 704 3 892
3 groupes d'artillerie

0_ Artillerie
de montagne 00 1 077 1 .1 O i /

5 regiments d'artille¬
rie de position 108 1 805 1 905

Artillerie cle forteresse
(environ) — — 1000

8 demi-bataillons de \
sapeurs 96 2 760 2 856 J

944 ' Cenie.4 equipages de ponts. 32 912
4 compagnies cle te¬

legraphes 20 480 500 /
8 lazerets divisionnrcs 216 1 184 1400
4 detachements de

subsistances 72 1 204 1 276

Compagnie d'aerostiers 4 70 74
4 compagnies cle re¬

monte du train 12 208 220

4422 113 401 118 823
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En regard de cet effectif, voici l'etat actuel :

Effectif regle- Effectif
mentaire d'apres sur Ies con-

la loi de 1874. tröl8enl893.

Etats-majors cles corps de Iroupes
combinös -l 131 909

104 bataillons d'infanterie 80 464 100 490
24 escadrons 2976) .„., 0/c0 ~. ,x 3 492 3 245

12 compagnies cle guides o!6)
48 batteries cle campagne 7680 1

2 batteries de montagne 3i0 I

16 colonnes de parc 2560' „.,„ ,0ßcn
o i -n 3 4. • ,ntc) 13 832 18 660
8 bataillons du train 1712'

10 compagnies cle position 1220 I

2 compagnies d'artificiers 320
'

8 bataillons du genie 3144 4 990
40 ambulances 1 600 1 824
8 compagnies d'administration 408 1 287

104 071 131 405

L'effeciif reglementaire de notre projet, 118 823 hommes,
prevoit dans l'ölite une augmentation cle 14 752 hommes de

l'effectif röglementaire actuel (104 071). Cette augmentation
d'effectif est en realite döjä depassee de 12 582 soit du 10,6 %
par l'effectif des contröles au 1er janvier 1893. Si, d'un cöte,
l'on doit admettre que ces 10,6 % ne couvriront pas eompletement

le deficit resultant d'hommes qui ne se presentent pas,
d'un autre cötö, il est sür que le chiffre de 131 405 ne represente

pas le plus haut effectif des contröles possible. Nous
avons encore dans l'elite les classes cle recrutemenl de 1881 ä

1886, annöes pendant lesquelles on a recrute beaucoup moins
cle monde que pendant ies annees suivantes en moyenne
14 330 hommes. La moyenne cles six dernieres annees a donne
annuellement 15 560 recrues trouvees aptes au service (en
1892, meine 10 711). En se basant sur cette moyenne, on
obtient pour 12 classes d'äge de l'elite (en deduisant 25 % de

morts, invalides, ömigrös, etc.), un effectif cle contröle de

(186 720 — 46 680) 140 040 qui couvre l'effectif de 118 823
avec 18 % de surnumeraires. Du reste, on pourra toujours,
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dans le cas oü la mobilisation aurait lieu apres le milieu de

mai, incorporer les 0000 recrues de l'annee courante qui
seront exercees, ou bien, si la mise sur pied a lieu clans les
premiers mois de l'annee, appeler avec l'elite la plus jeune classe

d'äge cle la röserve, soit environ 9000 hommes.
Si Pon prend comme base les effectifs reglementaires de la

loi cle 1874, on voit que quelques armes speciales onl dejä un
pour cent de surnumeraires ölevö, hors de proportion
comparativement ä Pinfanterie. Tandis que, par exemple, l'infanterie

a 24,8 % cle surnumeraires, l'artillerie en a 36 % et le
gönie 54, i %.

La diminution de l'effectif reglementaire des armes
speciales, prevue par notre projet, ainsi que la diminution
rationnelle du pour cent de leurs surnumeraires, rendront possible

d'amener les effectifs des contröles de Pinfanterie au chiffre
voulu.

Le recrutement des prochaines annees aura pour lache de
mettre cet etat cle choses en ordre.

Deduetion faite des etats-majors des corps combines et des armes
speciales reparties dans les unites, l'infanterie compte le ler janvier 189;3

051521 hommes sur les contröles. L'effectif reglementaire cle notre projet
est de 89 540 hommes, il restera donc 5701 surnumeraires, soit 6.4 "/„.

II en est autrement de l'artillerie.
L'effectif des contröles actuels des unites cle l'artillerie dans l'elite est

le suivant :

Effectif
de contröle.

48 batteries de campagne 10,735
2 batteries de montagne 432

1(3 colonnes de parc 3,104
10 compagnies de position 1,684
2 compagnies d'artificiers 477

Total 16,432

D'apres le projet actuel, l'effectif reglementaire de l'artillerie sera de :

50 batteries montees ä 160 hommes 8,960

9 batteries de montagne ä 125 hommes 1,125

15 compagnies de position k 124 hommes 1,860

Total 11,945
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Si l'on ajoute ä cet effectif reglementaire le 15 o/o de surnumeraires
necessaires, on trouve l'effectif de contröle demande par notre projet, soit
13 730 liommes, cle sorte que l'effectif de contröle actuel contient 2700

hommes, qui deviendront disponibles pour les autres armes.

L'elite cle l'arme du genie se trouve dans cles circonstances semblables.

Effectif reglementaire Effectif
d'apres la loi des contröles Surnumeraires

de 1874. 1893. °/„

72 85 18.1

1224 1825 49.0

Etats-majors
Sapeurs
Pontonniers

Hataillons du genie.
Pionniers d'infanterie

Total de l'elite

984 1547 57.2

3144 4972 58.1

1800 2564 42.4

4944 7536 52.4

Notre projet prevoit, par contre, l'effectif röglementaire suivant.

Etats-majors 42

8 demi-bataillons de sapeurs 2720 \
4 equipages de ponts 688 [ sans train.
4 compagnies de telegraphes 428 '

3878

Avec l'effectif cle contröle necessaire pour notre projet, et 15 °/o de

surnumeraires, soit 4454 hommes, nous avons un boni de 3077 hommes

sur l'effectif des contröles actuels; et si l'on deduit de ce chiffre 600

employes de chemins de fer indisponibles qui se trouvent dans les compagnies

de pionniers, il nous restera toujours 2477 liommes disponibles en
faveur d'autres armes.

Les unites suivantes de l'elite seront renforcees, en cas cle

guerre, par des officiers et cles hommes de la röserve et de la
landwehr (pour les manoeuvres cle paix, ce renfort aura lieu
en tenant compte cle la duree cle service reglementaire cles

hommes de ces deux classes).

15 compagnies cle position.
4 colonnes du train cles equipages de ponts.
8 compagnies de subsistances.
4 colonnes de train des dötachements de subsistances.
4 compagnies cle remonte du train.
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On formera les corps de troupes ci-apres dans la röserve:

4 brigades d'infanterie ä 6 bataillons 21 636
12 bataillons isoles, fusiliers et carabiniers 10 548

4 escadrons cle cavalerie de reserve (environ) 400
16 escadrons du train (environ) 2 400

34 984

Les corps cle Iroupes suivants seronl formös de reserve et
landwehr (mölangöes).

5 compagnies de position (provenant cle l'artillerie de cam¬
pagne) 1000

4 parcs cle corps et I parc de depöt 2825
3 convois de montagne 525

13 colonnes du train cle l'artillerie de position et
des detachements de subsistances (provenant
de l'artillerie de campagne) 1482

8 compagnies cle sapeurs 1344
2 compagnies de pontonniers 336
2 compagnies de telegraphes 250
1 bataillon de pionniers des chemins de fer 371
4 lazarets de corps (troupes sanilaircs : reserve ;

train : reserve et landwehr) 1416

Total 9549

Ce melange des classes d'äge, d'une duröe cle service
inegale, ne causera aucun inconvenient pour les exercices de ces

troupes. L'artillerie cle position exercera avec d'autant moins
de pieces, les unites du parc et du train avec d'autant moins
de chevaux et de materiel que le personnel cle ces unites sera
faible.

Le fait que tous les parcs cle munition et la plus grancle
partie des colonnes du train ne seront plus composees que
d'hommes cle la reserve et cle la landwehr, produira des
economies pour les cours de repetition. En effet, ces unites cle

troupes avec leur materiel considörable cle chevaux se presenteront

actuellement aux cours de repötition avec un effectif
plus faible et pour une plus courte duröe que cela n'a lieu
actuellement, oü elles sont formees d'hommes cle Pölite. Le
developpement cles officiers superieurs qui est le principal but
des grandes manoeuvres n'en souffrira pas. Ce n'est pas la pro-
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sence d'un lourd train de voitures ä quelques heures en
arriere qui perfectionnera l'instruction tactique du chef pour le
combat.

Les corps suivants seront composes exclusivement d'hommes

de la landwehr:
4 brigades d'infanterie 21 540
4 bataillons de carabiniers 3 500

16 escadrons du train (environ) 800
5 lazarets d'ötapes 925
3 trains de chemins de fer sanitaires 60

50 sections d'höpitaux 2 650
4 compagnies cle subsistances 240

Total 29 715

Ces corps de troupes seront utilises pour le service de
garnisons, le service des etapes et le service territorial.

Les unites de combat cle la reserve et cle la landwehr con-
tiendront un pour cent considörable de surnumeraires. On
arrivera ainsi ä ce que ces unites, en cas cle mobilisation* n'en-
treront en gönöral en ligne qu'avec des hommes veritable-
ment aptes au service et avec cles effectifs complets ; il leur
sera, en outre, possible cle laisser un cadre suffisamment
solide, pour les nouvelles formations dans les depöts de troupes.

Nous joignons ici un apercu cle la formation d'un corps
d'armöe renforce par de l'infanterie de reserve et par cle

Partillerie cle position ou cle montagne, teile que notre projet le

prevoit.
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Ordre de bataille du Ier corps d'armee, renforce
par de l'infanterie de reserve et de l'artillerie de montagne.

Etal-major du corps d'armee-

1. Regiment de cavalerie.

X -=C -=£, 1« subbivision.

r=n r^J\ r=n ~>: SllbdivisiOll.
I I 1 I I I

kk
—— Batterie de mitrailleuses.

I I

IIC DIVISION. Ire DIVISION.

IVe brig. d'inf. IIIe brig. d'inf. IIC brig. d'inf. Ire brig. d'inf.

8' reg. 7' reg. 2° bat. car. 6» rög. 5>'rög 4» rög. Hr rög. 1" bat. car. 2" rög. I" rög

ä> esc. ?£, cav. div. 1« esc. ^ cav. div.

2° reg. d'artillerie clc camp. 1er reg. d'artillerie de camp.

2' demi-bat. de sapeurs. 1er demi-bat de sapeurs.

Lazaret division n" -.'. Lazaret division n° 1.

tB w tb tB tB tB

pe brigade d'infanterie de reserve.

¦>• reg. d'inf. de res. m £j£ ^ ^ j^^ I" reg. d'inf. de res.

Section sauit. da reserve. JB tB Section sanit de reserve
',)<' reg. d'artillerie de camp (artillerie de corps.)

2e groupe. 1er groupe.

Groupe d'artillerie de montagne.
i i t

ili ili ili
(Evfiihieliemeiit, öd aura de 1 artillerie de position mobilisee ä la place ile l'artillerie de montagne.)

Lazaret cle corps.
tB tB tB tB tB
5 4 3 2 1 Ambulances de reserve.

Parc de corps. Equipage de ponts. Comp, de telegr. cle corps.

Bsp Hp IMI -_| Comp, de pontonniers. _L»

3 (Rls.eth.iÄ"6^ ?Tmind-equip.de ponts.

V. 4. Detachement de subsistances
^><X. (elite, reserve et landwehr).

Total : 32 bataillons, 8 escadrons, 17 batteries, avec 25 600 fusils, 960 sabres,
96 canons et 6 mitrailleuses.
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La mise en vigueur de l'organisation des troupes ijiii vous
est presentee, ainsi que le recrutement qui sera reorganise en
se basant sur cette loi, permettront de realiser des economies
assez importantes sur l'equipement et rinstruetion des troupes.

La diminution du recrutement des armes speciales au

profit cle l'infanterie lui fournira environ 700 hommes annuellement.

Mais les depenses moyennes occasionnees par l'equipement
et l'instruction du soldat d'infanterie sont beaucoup plus
faibles que celles de la plupart des armes speciales. En laissant
de cöte la cavalerie avec ses conditions de recrutement speciales,

l'economie realisee de ce fait comportera environ 210 000
francs annuellement. 11 est vrai que celte somme sera ä peu
pres employee par l'augmentation du recrutement de la cavalerie,

augmentation de 80 hommes, si l'on compare les effectifs

actuels et les effectifs proposes ; toutefois, cette augmentation
du recrutement ne doit pas etre mise entierement ä la

charge du projet, car le recrutement de la cavalerie a, dans
Ies deux dernieres annees, dejä ä peu pres atteint le chiffre
exige normalement par le projet; et l'on devrait chercher ä

maintenir le recrutement ä ce meine chiffre pendant une serie
d'annees, meme en faisant abstraction de notre projet.

Lorsque la nouvelle proportion des armes entre elles aura
ete etablie, on pourra economiser 110 000 ä 120 000 francs sur
les cours de repetition annuels de bebte ; ce calcul est etabli
en prenant coinme base de comparaison pour la cavalerie
l'effectif reglementaire actuel et l'effectif reglementaire propose.
Si on laisse la cavalerie de cöte dans ce calcul, l'economie
realisee s'eleve ä 190 000 francs. Cette economie provient
principalement de ce que le nombre des chevaux necessaires a ete
reduit par la suppression des colonnes de parc et la diminution

des trains clans l'elite.
Nous ne projetons pas d'augmenter la duree du service de

la reserve et cle la landwehr, mais tout au plus de la repartir
autrement, de facon que les classes d'äge les plus ägees soient
dechargees aux depens des plus jeunes. L'amelioration de

l'instruction des troupes de la reserve clevra etre obtenue par
l'amelioration cle rinstruetion de l'elite. Lors d'une mise sur
pied generale, la mobilisation cle bebte exigera 544 chevaux
d'officiers de moins qu'auparavant. La reserve et la landwehr
contiendront 1308 officiers et 1177 chevaux d'officiers cle moins
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que la landwehr actuelle, de sorte qu'il en resullerait pour
t oute l'armee une economie d'environ 200 000 francs par
semaine.

L'augmentation de l'artillerie cle montagne exigera seule de

nouvelles acquisitions cle materiel cle guerre. Cette augmentation

aurait ete proposee de toute facon, c'est un besoin pressant

et eprouve depuis longtemps ; cette augmentation causera
des depenses qui ne depasseront pas 300 000 francs.

Les 8 nouvelles batteries cle campagne cle l'elite recevront le

materiel des 8 batteries cle landwehr supprimees.
L'artillerie de position possede suffisamment cle materiel cle

reserve pour pouvoir donner aux regiments le Supplement
necessaire cle 10 canons cle 12 cm. et 10 mortiers de 12 cm.,
sans affaiblir par trop lc materiel de reserve : on trouvera les
20 canons cle 8 cm. qui sont, en outre, necessaires pour
l'augmentation cle bartillerie de position, en partie dans les reserves

de la position, en partie dans les reserves cle l'artillerie
de campagne.

La dotation de l'infanterie en nouvelles voitures, mesure qui
est en voie cl'execution et que l'on pensait etendre aussi ä Ia

landwehr, aura, avec notre projet, ä repondre ä moins d'exi-
gences qu'avec l'organisation actuelle; en effet, au lieu cles

104 bataillons cle landwehr, il n'y aura plus que 36 bataillons
de reserve, qui devront etre pourvus cles nouvelles voitures.

Le passage de l'ancienne ä la nouvelle Organisation peut s'o-

perer avec l'aide des cours cle repeiition ordinaires, ä condition

que les contröles soient etablis pendant l'hiver qui suivra
la mise en vigueur de la loi et que durant le printemps
suivant toutes les unites nouvellement formees soient appelees,
dans le plus court espace de temps possible, ä un cours cle

repetition qui sera deduit du tour de röle ordinaire.
II faudra ordonner un cours de repetition prolongö de quelques

jours, pour le personnel cle l'artillerie qui sortira des
batteries de campagne ou cles colonnes cle parc pour entrer clans
les batteries de montagne de nouvelle formation. Nous calcu-
lons, par consequent, que les depenses speciales occasionnöes

par le passage d'une Organisation ä l'autre s'eleveront tout au
plus ä 100 000 francs.

Nous vous soumettons une nouvelle Organisation cles

troupes de l'armee federale qui sans mettre plus qu'aupara-
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vaut ä contribution Ies forces personnelles et financieres du

pays, forme un tout. Cet ensemble est base sur l'idee
fondamentale d'employer par un groupement mieux approprie cles

forces disponibles, ainsi que par des simplifications dans la
composition des etats-majors et cles corps combines, les

moyens clont nous disposons, cle fagon ä en tirer le maximum
d'effet possible.

II ne nous a pas ete possible d'accueillir, clans l'elaboration
de ce projet, tous les vceux presentes par les differentes armes
et branehes de service, vceux provenant tous cle l'aspiration
tres louable de pouvoir, chaeune clans sa branche, repondre
aux exigences les plus ölevees. Cela a eu lieu clans chaque cas

uniquement par egard pour l'ensemble qui ne devait etre ni
une simple reunion des differents dösirs ni un compromis
entre ces desirs, mais bien un organisme bien ordonne clans

toutes ses parties.

La Irc partie de la nouvelle Organisation militaire, qui
comprend rötablissement d'un etat de choses clair et net dans la
composition, la repartition et le groupement des differentes
armes et branehes cle service, soit entre elles, soit dans
l'ensemble cle l'armee est celle dont l'effet se fera sentir le plus
rapidement et le plus directement. II est d'autant plus ä

souhaiter que cette Irc partie qui est maintenant terminee et que
vous avez sous les yeux soit cliscutee le plus promptement
possible, parce que une duree plus longue d'un etat cle choses
incertain porte le trouble dans les travaux cle l'etat-major
general en vue de la mobilisation cle l'armee, ainsi que dans
l'instruction des officiers superieurs et des etats-majors ; cette
iniluence pourrait etre desastreuse si notre armee etait mise
serieusement ä l'öpreuve. La repartition annuelle cles recrues
dans les differentes armes depend de l'organisation cles troupes

; il en resulte que les disproportions qui se sont produites
avec le temps dans les effectifs de ces armes, ne pourront pas
etre egalisees par Ie recrutement, aussi longtemps que l'on
n'aura pas fixe une base nouvelle et süre pour cette
Operation.

Nous vous recommandons notre projet le plus chaudement
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possible, et nous saisissons cette occasion, monsieur le president

et messieurs, cle vous prösenter Tassurance de notre
consideration distinguöe.

Berne, le 6 decembre 1893.

Au nom du Conseil federal suisse:

Le Presidenl cle la Confederation,
SCHENK.

Le Chancelier de la Confödöration,
Ringier.

Society des officiers de la Confederation suisse.

SECTION BERNOISE

Dans une seance de la Societe des officiers de la ville de

Berne, M. le lieutenant-colonel Affolter, chef cle l'artillerie des

troupes du Gotbard, a fait une interessante conförence sur
l'emploi des mitrailleuses Maxim par les troupes de forteresse,
et a parle du döveloppement de ce nouvel engin de guerre.

La premiere de ces mitrailleuses donl l'artillerie cle forteresse

eut la disposition pour faire des essais, etait un vieil
exemplaire, qui avait beaucoup servi dejä, et qui rendait les

essais compliques, gräce aux derangements continuels du
mecanisme. Quoique les premieres epreuves eussent ete peu en-
courageantes, on persista neanmoins, et petit ä petit, on s'a-

percut que les derangements des döbuts avaient moins leur
cause dans le mecanisme de l'arme que dans la maniere de

s'en servir. Aujourd'hui, l'experience de quelques annees a

appris ä eviter ces derangements ou ä y remödier tres rapidement,

de teile sorte que l'arme peut etre consideree comme
toul ä fait apte au service de campagne.

De meine, la nature et le mode de transport causerent dans
les commencements de sörieuses difficultes. L'arme et son
trepied pesent environ 00 kilos, ce qui oxigo pour le transport
deux hommes au moins. En outre en terrain de montagne,
la place etait souvent insuffisante, pour mettre convenable-
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